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Vos cotisations 
Régime complémentaire frais de santé  

 

CCN DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES POUR PERSONNES 
INADAPTÉES ET HANDICAPÉES DU 15 MARS 1966 - IDCC 413 
 
Accord interbranche du 02 octobre 2024 
 
En vigueur à compter du 01/01/2025 
 
RÉGIME CONVENTIONNEL OBLIGATOIRE - ENSEMBLE DU PERSONNEL 

TAUX DE COTISATIONS MENSUELLES 
EN % DU PMSS (1) 

Régime général Régime local Alsace 
Moselle 

Salarié Salarié 

Base conventionnelle 1,65 % 0,99%  

Base conventionnelle + Option 1 2,01 % 1,23%  

Base conventionnelle + Option 2 2,50 % 1,60%  

 
RÉGIME FACULTATIF 
En complément de la garantie obligatoire Base conventionnelle - Il convient d’additionner les taux 
de cotisation en fonction du niveau de garantie obligatoire dans l’entreprise et du nombre de 
personnes couvertes. 

TAUX DE COTISATIONS 
MENSUELLES 

EN % DU PMSS (1) 

Régime général Régime local Alsace Moselle 

Salarié Conjoint Enfant(2) Salarié Conjoint Enfant(2) 

Extension ayants droit facultatif - 1,78 % 0,92 % - 1,07 %  0,55 %  

Option 1 facultatif + 0,39 % + 0,39 % + 0,22 % + 0,39 % + 0,39 % + 0,22 % 

Option 2 facultatif + 0,89 % + 0,89 % + 0,51 % + 0,89 % + 0,89 % + 0,51 % 

 
En complément de la garantie obligatoire Base conventionnelle + Option 1 

TAUX DE COTISATIONS 
MENSUELLES 

EN % DU PMSS (1) 

Régime général Régime local Alsace Moselle 

Salarié Conjoint Enfant(2) Salarié Conjoint Enfant(2) 

Extension ayants droit facultatif - 2,17 % 1,14 % - 1,46 %  0,77 % 

Option 2 facultatif + 0,53 % + 0,53 % + 0,30 % + 0,53 % + 0,53 % + 0,30 % 

 
En complément de la garantie obligatoire Base conventionnelle + Option 2 

TAUX DE COTISATIONS 
MENSUELLES 

EN % DU PMSS (1) 

Régime général Régime local Alsace Moselle 

Salarié Conjoint Enfant(2) Salarié Conjoint Enfant(2) 

Extension ayants droit facultatif - 2,67 % 1,43 % - 1,96 % 1,06 % 
(1) Plafond Mensuel de la Sécurité sociale -     
(2) Cotisation par enfant, gratuite à partir du 3e enfant       


